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Projet d’aménagement d’Intérêt Commun (PAIC) des 
infrastructures de protection contre les inondations 

sur le bassin de la Loire et ses affluents  
 
Un état d’avancement du PAIC pour la gestion des infrastructures de protection contre les 
inondations sur le bassin de la Loire et ses affluents a été transmis à l’ensemble des 
intercommunalités concernées du bassin en octobre dernier. A cette occasion, ont été rappelés 
les principaux résultats des analyses menées par l’Etablissement pour une meilleure 
compréhension des problématiques rencontrées vis-à-vis de la gestion des systèmes 
d’endiguement. 
Dans le prolongement des deux séries de réunions techniques de co-construction du PAIC déjà 
organisées, en proximité sur les territoires, il est apparu opportun de réalimenter ce processus 
d’échanges avec les collectivités, de nature à permettre : une appréhension aussi précise que 
possible du PAIC ;  une appropriation partagée des différents éléments de référence mobilisés 
par l’Etablissement et ses partenaires sur les différents axes ; une bonne connaissance des 
modalités pratiques de gestion de systèmes d’endiguements dans le cadre de conventions de 
délégation de cette dernière. 
De nouvelles réunions techniques territorialisées sont donc organisées par 
l’Etablissement à partir du mois d’avril 2019, associant notamment les EPCI-FP, les 
Départements, les Régions et les services de l’Etat. La première est prévue à Vierzon le 10 avril 
prochain, pour traiter de l’axe Cher, la deuxième le 11 avril à Angers pour la Loire aval, et les  
suivantes successivement pour la Loire amont, l’axe Allier, puis la Loire moyenne. 

 

 
Il est rappelé que l’hypothèse de gestion à l’échelle du bassin de la Loire et ses affluents 
proposée par l’Etablissement – s’appuyant sur un syndicat mixte existant, garant d’un dialogue 
de gestion entre collectivités décentralisées – vise à assurer, sur un périmètre de gestion 
cohérent, une homogénéité de traitement ainsi que la mutualisation et l’optimisation des 
moyens techniques comme financiers. 
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Dans cet ordre de considérations, ont été  reçues courant 2018 les premières demandes de 
collectivités souhaitant recourir à l’Etablissement pour la gestion de leurs digues non 
domaniales. C’est dans ce contexte que, d’une part, est intervenue la création d’un budget 
annexe « Infrastructures de protection contre les inondations », d’autre part, le Président de 
l’Etablissement a été autorisé à signer avec les EPCI-FP qui le souhaitent les conventions de 
délégation de gestion de digues les concernant. A titre d’illustration, il peut être fait mention des 
échanges en cours avec Angers Loire Métropole, Saumur Val de Loire, Loire Layon Aubance et 
Mauges Communauté, concernant des délégations de gestion mutualisée en Loire aval, pour 
un linéaire de digues non domaniales de plus d’une cinquantaine de kilomètres. L’organisation 
correspondante des moyens est quant à elle en préparation depuis la fin 2018. 
 

 
 
C’est dans cette perspective toujours, également à raison des enjeux forts présents sur 
l’ensemble du bassin de la Loire et ses affluents, qu’un courrier cosigné par le Préfet 
coordonnateur de bassin et le Président de l’Etablissement a été adressé en janvier 
dernier à trois ministres concernés par cette problématique. A la lecture de ce dernier, dont 
copie est produite en annexe à la présente note, on relèvera plus particulièrement l’accent mis 
sur la nécessaire sécurisation des cofinancements du fonds de prévention des risques naturels 
majeurs et des fonds européen pour la mise en place du programme de travaux estimé à un 
montant de l’ordre de 350 M€.  
Il est rappelé enfin que l’Etablissement a été auditionné à plusieurs reprises en 2018 par les 
représentants de la mission conjointe IGA-CGEDD chargée d’élaborer le rapport du 
Gouvernement au Parlement d’évaluation des conséquences, pour la gestion des fleuves, des 
zones côtières et des digues domaniales, du transfert de la GEMAPI aux EPCI-FP. Initialement 
prévues pour mi 2018, les conclusions de ce travail n’ont pas encore été rendues publiques à 
ce jour. 
Eu égard au parti pris pour le PAIC d’une intégration des infrastructures dîtes « dures », telles 
que les digues, et celles dîtes « douces », du type ZEC, il est signalé la dernière présentation 
de l’Etablissement sur ce point, lors du 3ème comité de pilotage de la 2ème séquence des Assises 
de l’eau (Paris, 18 mars 2019).         






